
o

REPTJBLIQUE DTJ BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N"99-3 17 du 22 juin 1999

LE PRESIDENT DE LAREPUBLIQUE,
CFIEF DE L'ETAT,

CTIEF DU GOUVERNEMENT,

VU la loi n"90-032 du 11 décernbre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin :

VU la loi n'90-008 du 23 mar 1990 portant organisation et attributions des
Circonscriptions administratives durant la pénode de transition ;

VU la loi n'99-001 du 13 janvier 1999 portant loi de Finances pour la
gestion 1999 ;

VU la Proclamation le ler awil 1996 par la Cour constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

VU le décret n"98-280 du 12 juillet 1998 portant composition du
gouvernement ;

VU le décret n'99-070 du 12 féwier 1999 portant approbation des budgets
primitifs, gestion 1999, des Circonscriptions adrninistratives du
Borgou ;

o

Le Conseil des ministres entendu en sa séance du l6 .juin 1999 ;

/VS

poftant approbation du Collectif
budgétaire gestion 1999, de la
Circonscription urbaine de Kandi.

Sur proposition du Ministre des l.'inances .
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CIRCONSCRIPTION URBAINE DE KANDI

SYNTHESE DU COLLECTIF BTJDGETAIRE GESTION 1999

o
RECETTES ORDINAIR-ES :

DEPENSES EXTRAORDINAIRES

Quatre vingt six millions neuf cent neuf
mille cinq quatorze fiancs ..86 909 514

l9 930 892

Quatre nngt six rnillions neuf cent neuf mille
cinq cent quatorze francs flancs...86 909 514

Dix neuf mrllions neuf cent
trente mille huit cent quatre
vingt douze francs ..... ... 19 930 892

RECETTE EXTRAORDINAIRES : Dix neuf millions neuf cent
trente mille huit cent quatre
vingt douze francs

DEPENSES ORDINAIRES

a
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REPARTITION DES CREDITS PAR NATURE

d[: Les recettes de la section extraordinaire sont constituées de l'excédent des
recettes ordinaires sur les dépenses ordinaires. Elles constituent donc un tranfert
de la section ordinaire vers la section extraordinaire.

a

o

SECTION ORDINAIRE
(FONCTTONNEMENT)

BUDGET
PRIMITIF

BUDGET
ADDITIONNEL

COLLECTI
BUDGETAIRE

SECTION
EXTR{ORDINAIRB
(INVESTISSEMENT)

75.850 000 I I 059 5t4 86.9095 r 4

12.000 000 7 930 892 19.930 892

TABLEAU N" 3
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TABLEAU NOI
RE SS O U RC E S PRE VI SI O NNE LLE S

DU COLLECTIF BUDGETAIRE, GESTION 1999
DE LA CIRCONSCRIPTIOIN URBAINE DE K4NDI

BUDGET
PRIMITIF

1999

f

BUDGET ADDITIONNEL

COLLECTIF
BUDGETAIRE

Excédent des

exercices
antérieurs

Reste à
recoulTer
exercices
antérieurs

Recettes
nouvelles

Recettes
complé-

mentaires
TOTAL

75.850.000 10.s27.9t4 s31.600 86.909.s14

TABLEAU N" 2

REPARTITION DES CREDITS DU COLLECTIF
BUDG ETAI RE, G ESTION 1 9 99

DE LA CIRCONSCRIPTION URBAINE DE KANDI

)rrrou,
PRIMITIF

1999

BUDGET ADDITIONNEL

COLLECTIF
BUDGETAIRE

Reste à payer
des exercices

antérieurs

Reste à
mandater
exercices
antérieurs

Dépenses
nouvelles

Dépenses
complé-

mentaires
TOTAL

75.850.000 I1.059.514 11.059.514 86.909.5 t 4

11.059.514
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DECRETE

Article ler - Est approuvé le Collectif budgétaire, gestion 1999, de la
Circonscription urbaine de Kandi, équilibré erl recettes et en dépenses à la
soml.ne de quatre vingt six rnillions neuf cent mille neulcinq cent quatorze
(86 909 5 l4) iiancs, confbrmément au tableau de synthèse joint en annexe.

Article 2.- Le Ministre des Finances est autorisé à effectuer , en cas de
nécessité de service, par arrêté, des virernents de crédits de chapitre à

chapitre sur proposition du Chef de la Circonscription urbaine, ordomateur
du budget local.

Le Chef de la Circonscription urbaine est également autorisé, en cas
de besoin et dans la limite de ses cornpétences budgétaires, à opérer des
virernents de crédits d'article à article au sein d'un même chapitre.

Article 3.- Le présent décret sera publié au Journal offlciel.-

Fait à Cotorrou ,le 22 juin 1999

par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Muthieu KEREKOU

Le Ministre des Finaribes, Le Ministre de l'lntérieur, de la
sécurrté et de l'administration
territoriale,
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